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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-2, document 8, Annexe 1, page 5, clause 2.3.10.
Préambule :
« Le montant du rabais à la consommation du distributeur n’est pas sujet à négociation.. »
Question :

10.1 Veuillez préciser, puisque le montant du rabais n’est pas sujet à négociation, s’il existe chez le distributeur une liste de rabais où figurent les montants forfaitaires à être octroyés aux clients dans le cadre du programme de rabais à la consommation.
Réponse :

10.1 
Dans la majorité des cas où un rabais à la consommation est versé, le montant de ce rabais est fixé par une grille faisant un lien entre le volume projeté de consommation du client et le rabais disponible à ce niveau de consommation.
Dans certains cas, la subvention fait partie d'une offre promotionnelle; dans ces cas également, la subvention est fixe et est établie en fonction du volume projeté de consommation, des équipements installés et des paramètres de l'offre promotionnelle.

Toutefois, de telles grilles ne peuvent s'appliquer à l'ensemble de clients, qui ont tous des situations leur étant particulières. Dans les cas où ni les grilles ni les offres promotionnelles ne s'appliquent, le représentant et l'administration des ventes fixent le montant du rabais de façon à assurer la signature du contrat tout en respectant les critères de rentabilités de SCGM ainsi que le retour sur l'investissement du client.
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